
 

 

MISSION LOCALE HAUTE GARONNE 
 

  6 8 Boulevard Florence Arthaud 
  31200 TOULOUSE 

 

 COMPTES ANNUELS 
         

 ARRÊTÉS AU 31/12/2025 
 



  MISSION LOCALE HAUTE GARONNE   

  ACTEVA  

Sommaire 

Bilan et compte de résultat __________________________________________________________________ 2 

Annexes _________________________________________________________________________________ 17 

Liste des immobilisations __________________________________________________________________ 28 

Liasse 2070 ______________________________________________________________________________ 50 



  MISSION LOCALE HAUTE GARONNE   

  ACTEVA Page 1 

 

MISSION LOCALE HAUTE 
GARONNE 

Bilan et compte de résultat 



  MISSION LOCALE HAUTE GARONNE   

  ACTEVA Page 2 

Bilan et compte de résultat 

 



  MISSION LOCALE HAUTE GARONNE   

  ACTEVA Page 3 

 



  MISSION LOCALE HAUTE GARONNE   

  ACTEVA Page 4 

 



  MISSION LOCALE HAUTE GARONNE   

  ACTEVA Page 5 

 



  MISSION LOCALE HAUTE GARONNE   

  ACTEVA Page 6 

 



  MISSION LOCALE HAUTE GARONNE   

  ACTEVA Page 7 

 



  MISSION LOCALE HAUTE GARONNE   

  ACTEVA Page 8 

 



  MISSION LOCALE HAUTE GARONNE   

  ACTEVA Page 9 

 



  MISSION LOCALE HAUTE GARONNE   

  ACTEVA Page 10 

 



  MISSION LOCALE HAUTE GARONNE   

  ACTEVA Page 11 

 



  MISSION LOCALE HAUTE GARONNE   

  ACTEVA Page 12 

 



  MISSION LOCALE HAUTE GARONNE   

  ACTEVA Page 13 

 



  MISSION LOCALE HAUTE GARONNE   

  ACTEVA Page 14 

 



  MISSION LOCALE HAUTE GARONNE   

  ACTEVA Page 15 

 



  MISSION LOCALE HAUTE GARONNE   

  ACTEVA Page 16 

 

MISSION LOCALE HAUTE 
GARONNE 

Annexes 



  MISSION LOCALE HAUTE GARONNE   

  ACTEVA Page 17 

Annexes 
 

PREAMBULE 
 
 
Créée en 1990 à l'initiative du Conseil Général de la Haute Garonne, la Mission Locale Haute Garonne s'adresse aux 
jeunes de 16 à 25 ans, sortis du système scolaire qui souhaitent construire ou poursuivre un parcours d'insertion 
professionnelle et développer leur autonomie. 
Le territoire d'intervention de la Mission Locale Haute Garonne est réparti sur 585 communes. A travers ses 8 sites (dont 7 
antennes et le siège social) et ses 87 permanences, la Mission Locale Haute Garonne, service public de proximité, 
s'appuie sur un réseau pluridisciplinaire de professionnels pour construire avec chaque jeune un accompagnement global 
et des solutions personnalisées. 
Notre structure accueille, informe, oriente et accompagne les jeunes sur les questions liées au projet professionnel, à la 
formation, à l'accès à l'emploi ainsi que sur les questions de mobilité, de santé, de logement ou encore de citoyenneté et 
d'accès au numérique. 
 
L'exercice social clos le 31/12/2025 a une durée de 12 mois. 
 
L'exercice précédent clos le 31/12/2024 avait une durée de 12 mois. 
 
Le total du bilan de l'exercice avant affectation du résultat est de 8 538 186,35 E. 
 
Le résultat net comptable est un excédent de 116 495,97 E. 
 
Les informations communiquées ci-après font partie intégrante des comptes annuels qui ont été arrêtés le 06/05/2026 par 
le conseil d'administration. 
  

 

EVENEMENTS SIGNIFICATIFS ET FAITS CARACTERISTIQUES DE L’EXERCICE 
 
 

Règlement ANC 2022-06 : 
 
Les comptes annuels ont été établis selon les normes définies par le plan comptable général approuvé par le règlement 
ANC N° 2014-03 du 5 juin 2014 modifié par le règlement 2022-06 du 4 novembre 2022, et complété des mises à jour en 
vigueur actuellement, et les articles L123-12 à L123-28 du Code de Commerce : 
 
--> continuité de l'exploitation 
--> permanence des méthodes comptables, à l'exception des incidences de la première application de l'ANC 2022-06 
--> indépendance des exercices 
 
et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 
 
 

CEJ : 
 
Selon la convention établie, l'objectif des entrées en CEJ était fixé à 2 459 jeunes pour l'année 2025. Celui-ci a été atteint. 
 
 
 

FSE+ : 
 
Un contrôle des subventions FSE+ perçues en 2025 va être réalisé en 2026. Par mesure de prudence une provision pour 
risques d'un montant de 36 448 Euros a été comptabilisée. Ce montant représente 10% du montant des subventions 
perçues au titre du FSE+. 
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Taux de charges sociales : 
 
Nous constatons sur l'exercice une baisse d'environ 2 points du taux de charges patronales. Cela s'explique en grande 
partie par la négociation menée au niveau national concernant la prévoyance pour 2025. Cette baisse était temporaire. 
 
 

Travaux Muret : 
 
Un emprunt d'un montant de 300 000 E a été souscrit pour financer des travaux dans les nouveaux locaux de Muret.  

 
  

PRINCIPES, REGLES ET METHODES COMPTABLES 
  

METHODE GENERALE 

Les comptes annuels ont été établis selon les normes définies par le plan comptable général approuvé par le règlement 
ANC N° 2014-03 du 5 juin 2014 modifié par le règlement 2022-06 du 4 novembre 2022, et complété des mises à jour en 
vigueur actuellement, et les articles L123-12 à L123-28 du Code de Commerce : 
 
--> continuité de l'exploitation ; 
--> permanence des méthodes comptables, à l'exception des incidences de la première application de l'ANC 2022-06 ; 
--> indépendance des exercices ; 
 
Et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. L'évaluation des 
éléments de l'actif a été pratiquée par référence à la méthode des coûts historiques. Seules sont exprimées les 
informations significatives. Sauf mention contraire, les montants sont exprimés en Euro. 
 
  

PRINCIPALES METHODES D’EVALUATION ET DE PRESENTATION 

 
Evaluation des immobilisations incorporelles et corporelles : 
Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition et après déduction des rabais commerciaux, 
remises, escomptes de règlements obtenus. 
 
Les frais d'acquisition des immobilisations à savoir les droits de mutations, les honoraires, les commissions et les frais 
d'actes sont incorporés dans le coût d'acquisition de ces immobilisations. 
 
Ce poste comprend pour l'essentiel des aménagements, du matériel de bureau et informatique évalués à leur coût 
d'acquisition. 
 
Les décisions suivantes ont été prises au niveau de la présentation des comptes annuels : 
 
- immobilisations décomposables : elles correspondent aux acquisitions d'immeubles, 
- immobilisations non décomposables : bénéficiant des mesures de tolérance, l'association a opté pour le maintien des 
durées d'usage pour l'amortissement des biens non décomposés. 
 
 
 
Amortissement et dépréciation de l’actif :    
Postérieurement à leur entrée, les actifs font l'objet d'un amortissement et / ou d'une dépréciation. Les actifs dont 
l'utilisation par l'entité est déterminable font l'objet d'un amortissement mesuré par la consommation des avantages 
économiques attendus de l'actif. Pour l'ensemble des actifs, il est apprécié à la clôture de l'exercice s'il existe un indice 
externe ou interne de perte de valeur montrant qu'un actif a pu perdre notablement de sa valeur. Si la valeur actuelle d'un 
actif immobilisé devient inférieure à sa valeur nette comptable, cette dernière est ramenée à la valeur actuelle par le biais 
d'une dépréciation. 
La durée d'amortissement retenue par simplification est la durée d'usage pour les biens non décomposables à l'origine.  
Les amortissements sont calculés sur la durée réelle d'utilisation. 
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Type Durée 

Logiciels informatiques 1 a, 

Batiments de 15 à 50 ans 

Installations techniques, matériels de 3 à 5 ans 

Agencements, aménagements de 2 à 20 ans 

Matériel de transport 3 ans 

Matériel de bureau et informatique de 2 à 6 ans 

Mobilier de 1 à 10 ans  
 
 
Stocks : 
La valeur brute des marchandises et des approvisionnements comprend le prix d'achat et les frais accessoires. 
Les stocks ont, le cas échéant, été dépréciés pour tenir compte de leur valeur de réalisation nette à la date d'arrêté des 
comptes. 
 
Créances : 
Les créances, dont les créances clients sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est 
pratiquée lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur comptable. 
 
 
Provisions pour risques et charges : 
Des provisions pour risques et charges sont constituées dès qu'un élément du patrimoine a une valeur économique 
négative pour l'entité, qui se traduit par une obligation à l'égard d'un tiers dont il est probable ou certain qu'elle provoquera 
une sortie de ressources au bénéfice de ce tiers, sans contrepartie au moins équivalente attendue de celui-ci. 
  
 
Indemnités de fin de carrière : 
En France, les indemnités de fin de carrière ne sont dues que si le salarié est présent dans l'entité au moment de son 
départ à la retraite. Dans le cas d'un départ avant cette date, il ne percevra pas ces indemnités. Elles sont déterminées en 
appliquant au calcul de l'indemnité légale ou conventionnelle une méthode tenant compte des salaires projetés de fin de 
carrière, du taux de rotation du personnel, de l'espérance de vie et d'hypothèses d'actualisation des versements 
prévisibles. 

 
L'association a décidé de provisionner le montant des engagements pour départ à la retraite dans ses comptes. Le mode 
de calcul est indiqué ci-après. 
 
Les hypothèses actuarielles retenues sont les suivantes : 

-Taux d'actualisation : 3,60 % 
-Taux de croissance des salaires : 1,5% 
-Age de départ à la retraite : 65-67 ans 
-Taux de rotation du personnel : faible 
-Table de mortalité : table INSEE 2024 

 
La dette actuarielle au 31 décembre 2025 s'élève à 397 K euros. 
La méthode du corridor a été pratiquée sur l'exercice 2014, 2019, 2022 et 2023 conformément à la recommandation ANC 
n°2013-02. 

 
L'écart actuariel restant à étaler au 31/12/2025 s'élève à 78 K euros 

  
 
Contributions volontaires : 
Les contributions non monétaires effectuées par les administrateurs ne font pas l'objet d'une valorisation comptable car il 
est difficile d'évaluer avec suffisamment de fiabilité les heures effectivement mises à disposition de l'association. 

 
Les contributions monétaires sont enregistrées pour le même montant en pieds de compte de résultat. 
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CHANGEMENT DE METHODE D’EVALUATION ET DE PRESENTATION 

 
 
Les états financiers ont été établis en conformité avec le P.C.G. (version consolidée du règlement ANC 2022-06 
homologué par arrêté du 4 novembre 2022) et les articles L.123-12 à L.123-28 du Code du Commerce. 
  
Il s'agit de la première application du règlement de l'Autorité des Normes Comptables N° 2022-06 relatif à la modernisation 
des états financiers, obligatoire depuis le 1er janvier 2025, qui modifie la définition du résultat exceptionnel, supprime la 
technique des transferts de charges et révise les modèles d'états financiers. 
Les comptes de l'exercice N-1 ne sont pas retraités rétrospectivement des nouvelles règles. En revanche, des 
reclassements et des regroupements ont été opérés dans la colonne des comptes N-1 afin de respecter le nouveau format 
des états financiers. 
 
 

  
Sur l'exercice, ce changement de référentiel comptable modifie le traitement des opérations suivantes : 

 
- La quote part de subvention d'investissement virée au compte de résultat est inscrite en subvention d'exploitation pour 
14 922 E alors qu'elle figure en « produit exceptionnels » en N-1 ; 
 
- les facturations de Géomilo, SHAKER 31 ainsi que les frais de personnel refacturés sont inscrits en chiffre d'affaires pour 
116 926 E, alors qu'ils figurent en « transferts de charges » en N-1 ; 
 
- les remboursements de charges de personnel (CPAM, prévoyance, formation...) sont comptabilisés en diminution des 
charges de personnel pour 188 444 E alors qu'ils figurent en « transferts de charges » en N-1 ; 
 
- la contrepartie des avantages en natures est inscrite en diminution des rémunérations brutes pour 4 457 E alors qu'elle 
figure en « transferts de charges » en N-1 ; 
 
- les dotations aux provisions pour risques sont inscrites en charges d'exploitation pour 134 333 E alors qu'elles figurent 
en « charges exceptionnelles » en N-1 ; 
 
- les reprises aux provisions pour risques sont inscrites en produits d'exploitation pour 25 548 E alors qu'elles figurent en « 
produits exceptionnels » en N-1. 
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 Annexe association (suite) 

NOTES SUR LE BILAN ACTIF 

  
Immobilisations 

Actif immobilisé A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Immobilisations incorporelles     

Immobilisations corporelles 2 015 843 396 398 113 199 2 299 043 

Immobilisations financières 319 946 78 472 6 677 391 740 

TOTAL 2 335 789 474 870 119 876 2 690 783 

 

  

Amortissements 

Immobilisations amortissables A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Frais d’établissement, de recherche et de développement     

Fonds commercial     

Autres immobilisations incorporelles                

TOTAL I     

Terrains     

Constructions     

       sur sol propre 25 002 4 816  29 817 

       sur sol d’autrui     

       Installations générales, agencements 162 929 16 251  179 181 

Installations techniques, matériel, outillages industriels 18 187   18 187 

Autres immobilisations corporelles     

       Installations générales, agencements divers 320 630 102 652 104 112 319 170 

       Matériel de transport 30 536 11 620  42 156 

       Matériel de bureau et informatique 515 214 39 558 9 086 545 686 

       Emballage récupérables et divers     

TOTAL II 1 072 498 174 897 113 198 1 134 197 

TOTAL GENERAL (I+II) 1 072 498 174 897 113 198 1 134 197 

 

 

Etat des créances et charges constatées d’avance 

Créances Montant 
brut 

Echéances 
jusqu’à 1 an 

Echéances à 
plus d’un an 

Créances de l’actif immobilisé:    

Créances rattachées à des participations    
Prêts    
Autres créances 64 733  64 733 
Créances de l’actif circulant:    

Créances usagers    
Autres créances 3 462 550 3 462 550  
Charges constatées d’avance 152 191 152 191  

 TOTAL 3 679 474 3 614 741 64 733 
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Etat des produits à recevoir 

Produits à recevoir Montant 

Participations ou immobilisations financières  
Produits d’exploitation  
Subventions/financements  
Autres produits à recevoir 14 157 

TOTAL 14 157 

 

  

NOTES SUR LE BILAN PASSIF 

  

Fonds propres 

Variation des fonds propres A l'ouverture 
Affectation du 

résultat Augmentation 
Diminution ou 

Consommation 
A la clôture 

Fonds propres sans droit de reprise      

Dont générosité du public      

Fonds propres avec droit de reprise      

Dont générosité du public      

Ecart de réévaluation      

Dont générosité du public      

Réserves 1 459 445 157 613  35 744 1 581 314 

Dont générosité du public      

Report à nouveau 1 366 864  35 744  1 402 608 

Dont générosité du public      

Excédent ou déficit de l’exercice 157 613 -157 613   116 496 

Dont générosité du public      

Situation nette 2 983 922  35 744 35 744 3 100 418 

Situation nette dont générosité du 
public 

     

Fonds propres consomptibles      

Dont générosité du public      

Subventions d’investissement 231 836   10 112 221 724 

Dont générosité du public      

Provisions réglementées      

Dont générosité du public      

TOTAL 3 215 758  35 744 45 856 3 322 142 

TOTAL do 
nt générosité du public 

     



  MISSION LOCALE HAUTE GARONNE   

  ACTEVA Page 23 

Analyse des fonds dédiés 

Les fonds dédiés sont les rubriques du passif qui enregistrent à la clôture de l'exercice la partie des ressources, affectées 
par des tiers financeurs à des projets définis, qui n'a pu encore être utilisée conformément à l'engagement pris à leur 
égard. 

Les fonds dédiés concernent le Contrat d'Engagement Jeune sur la base du coût restant à engager sur 2026 
consécutivement à l'accompagnement d'un jeune sur une durée de 6 ou de 12 mois à compter de la date de son entrée. 

 

A la clôture de l'exercice, le montant de ces engagements s'élève à 2 098 800 E. 

Variation 
des fonds 

dédiés 

 
A 

l’ouverture 

 
Reports 

Utilisations 
: 

Montant 
global 

Utilisations : 
Dont 

rembourseme
nts 

 
Transferts 

A la clôture  
: 

Montant 
global 

A la clôture  
: 

Dont fonds à 
des projets 

sans dépense 
au cours des 
deux derniers 

exercices 

Subventions 
d’exploitatio
n 

2 233 712  2 233 712   2 098 800  

Contribution
s financières 
d’autres 
organismes 

       

Ressources 
liées à la 
générosité 
du public 

       

TOTAL 2 233 712  2 233 712   2 098 800  
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Provisions pour risques et charges 

Nature des provisions A l'ouverture 
Augmentation
s Dotations de 

l’exercice 

Diminution 
Reprises de 

l’exercice 
A la clôture 

Provisions pour investissement     

Amortissements dérogatoires     

Autres provisions réglementées     

TOTAL (I)     

Provisions pour litiges 74 782  74 782  

Provisions pour garanties aux clients     

Provisions pour pertes sur marchés à terme     

Provisions pour amendes et pénalités     

Provisions pour pensions obligatoires similaires 352 986 43 770  396 756 

Provisions pour impôts     

Provisions pour renouvellement des immobilisations     

Provisions pour gros entretiens et grandes révisions     

Provisions pour charges sociales et fiscales sur congés  à 
payer 

    

Autres provisions pour risques et charges 141 655 80 273 597 221 330 

TOTAL (II) 569 423 124 042 75 379 618 086 

TOTAL GENERAL (I+II) 569 423 124 042 75 379 618 086 

Dont dotations et reprises     

- d’exploitation  124 042 75 379  

- financières     

- exceptionnelles     

 

  
 

Etat des dettes et produits constatés d’avance 

Etat des dettes Montant total De 0 à 1 an De 1 à 5 ans Plus de 5ans 

Etablissements de crédit 418 915 55 319 200 599 162 997 
Dettes financières diverses     
Fournisseurs 343 264 343 264   
Dettes fiscales et sociales 1 620 478 1 620 478   
Dettes sur immobilisations     
Autres dettes 4 284 4 284   
Produits constatés d’avance 112 216 112 216   

TOTAL 2 499 157 2 135 561 200 599 162 997 

 

  
 
Charges à payer par poste de bilan 

Charges à payer Montant 

Emprunts et dettes établissements de crédit  
Emprunts et dettes financières diverses  
Fournisseurs 26 759 
Dettes fiscales et sociales 1 221 093 
Autres dettes 4 284 

TOTAL 1 252 136 
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Passif éventuel 

Dans plusieurs décisions en date du 13 septembre 2023, la chambre sociale de la Cour de cassation a mis en conformité 
le droit français avec le droit européen en matière de congés payés. Elle consacre le principe selon lequel les salariés en 
arrêt maladie ou en accident, peu importe l’origine professionnelle ou non de celui-ci, continuent d'acquérir des congés 
payés pendant leur arrêt de travail. Elle lève par ailleurs la limite d’acquisition d'un an pour les salariés en arrêt à la suite 
d'un accident du travail ou d'une maladie professionnelle (AT/MP). En outre, la chambre sociale a également modifié le 
point de départ du délai de prescription de l’indemnisation des congés payés. Jusqu’alors, il était fixé à l’expiration de la 
période légale ou conventionnelle au cours de laquelle les congés auraient pu être pris. La Cour de cassation précise que 
ce délai de prescription ne commence à courir que si l’employeur a pris les mesures nécessaires pour permettre au salarié 
d’exercer effectivement son droit à congé payé. Dans sa décision du 8 février 2024, le Conseil constitutionnel a considéré 
que les dispositions du Code du travail étaient conformes à la Constitution. Les salariés ayant été en arrêt maladie entre le 
1er décembre 2009 et le 24 avril 2024 bénéficient d’un délai de 2 ans à compter du 24 avril 2024 pour réclamer leurs doits 
aux congés payés. Les salariés ayant quittés l’entreprise bénéficient eux d’un délai de 3 ans.  

 

L’association n’a pas été en mesure de chiffrer le montant potentiel entre 2009 et 2025. Toutefois l’impact sur les 3 
dernières années n’est pas significatif. 

 
 
 
 

Annexe association (suite) 

NOTES SUR LE COMPTE DE RESULTAT 
 
Subventions de fonctionnement 

Conformément aux normes comptables applicable, les subventions sont comptabilisées dès leur notification d'octroi. Le 
total des subventions d'exploitation comptabilisés est de 9 085 305 Euros dont la répartition par autorité administrative est 
la suivante : 

- Etat : 6 666 623 Euros 

- Conseil départemental : 876 638 Euros 

- France travail : 615 128 Euros 

- Conseil régional : 418 049 Euros 

- Collectivités : 31 073 Euros 

- ARML : 20 192 Euros 

- Autres (divers) : 457 602 Euros 
 
 
 
Contributions volontaires en nature 

Les contributions volontaires en nature ont été valorisées en pieds de compte de résultat pour un montant de       202 123 
Euros : 
 
- Conseil départemental : 
   - Mise à disposition de locaux : 52 004 Euros, 
   - Frais d'affranchissement : 5 771 Euros. 
 
- Direction interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse : 
   - Mise à disposition de personnel : 39 574 Euros. 
 
- Ville de Carbonne : 
   - Mise à disposition d'un local : 12 000 Euros. 
 
- SICOVAL : 
   - Mise à disposition d'un local : 93 774 Euros. 
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 Annexe association (suite) 

AUTRES INFORMATIONS 

  
Engagements et sûretés réelles consenties 

  
Les cautions, avals et garanties donnés sont les suivants : 

En garantie du paiement des sommes dues au titre de l'emprunt de 300 000 E contracté le 12/06/2019 pour une durée de 
10 ans, l'association a affecté en nantissement le compte de titres financiers du Crédit coopératif pour un montant de 90 
006 Euros. 

 

En garantie du paiement des sommes dues au titre de l'emprunt de 300 000 E contracté le 01/08/2025 pour une durée de 
10 ans, l'association a affecté en nantissement le compte de titres financiers du Crédit coopératif pour un montant de 60 
009 Euros. 

 

  
Rémunération des cadres dirigeants 

Au sein de l'association, le montant des rémunérations et avantages en nature des trois plus hauts cadres dirigeants 
bénévoles et salariés visés par l'article 20 de la loi n°2006-586 du 23 mai 2006 relative au volontariat associatif et à 
l'engagement éducatif n'est pas communiqué. 

 

En effet, compte tenu de l'organisation et de la répartition des pouvoirs au sein de la structure, cette information reviendrait 
à indiquer une rémunération individuelle. 

  
Effectif moyen 

 

 Personnel salarié Personnel mis à disposition 
de l’association 

Cadres 14  

Non cadres 126  

TOTAL 140 0 

 

  
Honoraires du commissaire aux comptes 

Le montant total des honoraires du commissaire aux comptes liés à sa mission de contrôle légal des comptes figurant au 
compte de résultat de l'exercice s'élèvent à 8 100 E.  



  MISSION LOCALE HAUTE GARONNE   

  ACTEVA Page 27 

 

MISSION LOCALE HAUTE 
GARONNE 

Liste des immobilisations 



  MISSION LOCALE HAUTE GARONNE   

  ACTEVA Page 28 

Liste des immobilisations 
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